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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 16 par la phrase suivante : 

« Pour la personne mentionnée à l’article L. 5411-1 dont le profil le requiert, elle bénéficie d’un 
accompagnement préalable d’employabilité avant tout accompagnement de retour à l’emploi. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les personnes les plus éloignées du marché du travail ne sont pas immédiatement disponibles pour 
être présentées à un employeur parce qu’elles ne sont plus insérées dans le tissu social. Ces 
personnes à l’écart de la vie active, doivent donc préalablement à toute recherche d’emploi se 
rendre employables. Elles ont besoin d’acquérir un savoir-être, qu’elles ont perdu ou qu’elles n’ont 
pas encore acquis, nécessaire dans le monde du travail : la ponctualité, l’assiduité, le respect du lien 
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hiérarchique, le respect des consignes de sécurité etc. Des formations et des stages lui seront donc 
proposés par son organisme référent, afin de donner à son profil les meilleures chances de 
recrutement. Les stages et les formations qui sont déjà mis en place pour les allocataires du revenu 
de solidarité active seront réorientés selon ces critères d’employabilité lorsque le profil de 
l’allocataire le nécessite. Aucune charge supplémentaire n’est créée par cet amendement. Tel est le 
sens de cet amendement.


